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Rapport d’activité annuelle 

2025-2026 
 
 
 

En application de l’article 22 de l’ordonnance du 29 décembre 1958, tel qu’il résulte de la loi organique 
du 15 janvier 2021, « les membres du Conseil économique, social et environnemental remettent au 
président un rapport de leur activité annuelle. Ce rapport est rendu public sur le site internet du 
Conseil. » 

 
 

Le rapport est annuel et individuel. Il présente l’activité du membre au sein du Conseil comme à 
l’extérieur quand il représente le Conseil. Tous les membres du Conseil sont invités à présenter le bilan 
de leur activité. Ce rapport porte sur la période du 1er avril 2025 au 31 mars 2026. 

 
 

Établi individuellement par chaque conseillère et conseiller, il s’inscrit néanmoins dans le cadre d’une 
activité collégiale qui s’exerce au sein du CESE chaque fois que les groupes, les formations de travail et 
l’Assemblée plénière se réunissent. Pour bien prendre la mesure de cette activité générale à laquelle 
contribuent les conseillers et les conseillères, le lecteur est invité à prendre connaissance du rapport 
d’activité du CESE. 

 
* 

I.​ Informations concernant la Conseillère ou le Conseiller 

 
o​ Prénom et nom : ……………Michel 

METAIS…………………………………...………………………………… 

 
o​ Organisation représentée au CESE : 

…………LPO………………………………………………………………… 

 
o​ Fonction(s) dans l’organisation représentée : Bénévole LPO - ancienne fonction de directeur 

général…… 

 
o​ Groupe d’appartenance : 

……………GEN…………………………………………………………………………………… 

 
o​ Autre activité en dehors du CESE : …… 

-​ Administrateur de la Société Nationale de la Protection de la Nature 
-​ Vice-Président du Conseil Scientifique du Patrimoine National de Nouvelle Aquitaine  
-​ Président puis Secrétaire du Conseil de Développement de Rochefort Océan 

 



 

 
II.​ Contribution aux avis, études, résolutions et contributions du Conseil 

 
o​ Participation aux formations de travail (permanentes et temporaires) : 

 

Types de formations 
de travail 

Nom de la formation de travail 

 
 
 

Formations 
permanentes 

Commission Territoires, Agriculture et Alimentation 

 

 

 

 
 
 

Formations 
temporaires 

 

 

 

 

o​ Contribution aux travaux du CESE au cours de l’année écoulée : 

Liste des avis, études ou résolutions pour lesquels la Conseillère ou le Conseiller a eu une contribution 
active (auditions, entretiens, amendements, visites, référent RAEF ou PNR...). 

 

 
Intitulé du texte (avis, études, résolutions, 

contributions…) 

Modalités de contribution 
de la Conseillère ou du Conseiller 

(hors fonctions de rapporteur cf. infra) 

Rapport « Quelles solutions pour permettre à tous de 
bénéficier d’une alimentation de qualité en quantité 

suffisante ? », Commission TAA 

 Participation aux auditions, dépôts d’amendements (55 
amendements transmis du 12 au 19 mars 2025). avis adopé le 
22/04/2025 

Avis « L’habitat et le logement face aux défis 
sociaux, territoriaux et écologiques », Commission 
TAA,  

Participation aux auditions et aux entretiens 
complémentaires. avis adopté le 08/07/2025 
-​ amendements : 38 déposés le 11 juin, 14 déposés le 25 

juin. 
-​ Déclaration du groupe GEN lors de la plénière du 8 

juillet 2025.  

Avis « "La montée des eaux dans les Outre-mer : quelles 
stratégies pour s'adapter ? »  

Déclaration du groupe GEN lors de l’adoption du 13 mai 2025. 
avis adopté le 13/05/2025. 

Avis « Les infrastructures face au changement climatique », 
Commission TAA 

Participation aux auditions, suivi du rapport et contribution à 
l’élaboration et au dépôt des 91 amendements du groupe GEN. 
avis adopté le 13/01/2026. Déclaration du groupe GEN lors de 

l’adoption. 
Avis “Lutter contre les pollutions diffuses pour préserver la 

biodiversité” , Commission ENV 
Participation aux auditions et contribution à l’élaboration et au 

dépôt des 2 amendements du groupe GEN. avis adopté le 
28/01/2026. 

Avis “Comment optimiser la décarbonation de la chaîne 
logistique alimentaire”, Commission TAA 

Participation aux auditions et contribution à l’élaboration et au 
dépôt des 35 amendements du groupe GEN 

 



 

Déclaration du bureau en vue du sommet One Health  Dépôts d’amendements. déclaration présentée le 11/03/2026. 

  

 

 
o​ Travaux et textes pour lesquels la Conseillère ou le Conseiller a été rapporteur ou 

corapporteur : 

 

 
Formation de travail 

 
Intitulé du texte 

Date de saisine 
de la formation 
de travail par le 

Bureau 

Date de 
présentation de 

l’avis en 
plénière 

   
 

    

    

    

 

 
o​ Actions de mise en valeur des avis et préconisations du CESE : 

 

Intitulé du texte 
Contexte et modalités de présentation du texte de 

présentation du texte et des préconisations 

Date de 
présentation 

du texte 

« Faire de la troisième conférence des 
Nations Unies sur l’océan une étape 
déterminante pour la protection de 
l’océan » 

Accueil en avant-première au CESE de l’exposition de la 
LPO sur les oiseaux marins et les pressions qu'ils subissent, 
créée en vue de l’UNOC 3, en écho à l’avis sur la 
préparation de l’UNOC.  

Lors de 
l’inaugur
ation du 
29 avril 
2025 

   

   

 



 

   

 
●​ Précisions ou éléments complémentaires : 

 

 
III.​ Contribution à la vie de l’institution (hors avis, études, résolutions et 

contributions) 
 

Type de participation 
Rôle et activité de la Conseillère 

ou du Conseiller au cours de l’année écoulée 

 
Responsabilités au sein du Conseil (Bureau, 
présidence de groupe, de formation de 
travail…) 

Sans 

 

 
Participation à des groupes de travail internes 

Animation et participation à un atelier “Gestion des espaces 
protégés” dans le cadre d’un colloque organisé en collaboration 
entre le CESE et l’OFB. 8 et 9 janvier 2026. 
 

 
Productions écrites visant à l’amélioration du 
fonctionnement de l’institution ou à la 
présentation de ses travaux 

 

 

 
Représentations extérieures du Conseil 

Éditorial pour le Courrier de la Nature (revue SNPN) paru en décembre 
2025 “Vers la fin du CESE, des CESER et des Conseils de 
Développement (Instances représentant la société civile en France) ?” 

 
Participations à des temps forts et/ou des 
évènements de valorisation de l’institution 

Le renouvellement de l’accord-cadre entre l’État français 
et l’Union internationale pour la conservation de la nature, 
qui implique quatre ministères français et de nombreuses 
organisations pour la protection de l'environnement dont 
plusieurs siègent au CESE, a eu lieu dans l'hémicycle du 
CESE le 8 juillet 2025. Cet événement, symbole de 
dialogue entre nos institutions et les organisations de la 
société civile, a été mis en place par l'intermédiaire de la 
LPO.  

 



 

 
Participation aux conventions citoyennes 
et autres dispositifs 

 

 

 
Autres formes de participation 

●​ Organisation de l’accueil d’une exposition LPO “Un Océan 
sous pression”, alertant sur les menaces qui pèsent sur la 
biodiversité marine. Mai 2025 

●​ Organisation d’un événement autour du film documentaire El 
Otro Rio de Fiorella Herrera, lauréate de l’initiative Marianne 
2025, au CESE le 27 mai 2025, en écho à l’avis « Restauration 
de la nature : face à l’urgence, donnons l’envie d’agir ». 

●​ Organisation d’un événement autour du film Promis le ciel de 
Erige Sehiri, en présence de l’actrice Aïssa Maïga et de 
Blamassi Touré, lauréat de l’initiative Marianne 2025 pour les 
défenseurs des droits humains et de l’environnement, au CESE 
le 17/11/2025. Suite à la projection, organisation d’un échange 
autour d’une table ronde sur le contexte migratoire tunisien en 
compagnie de Matthieu Tardis (Synergie Migration) et de 
plusieurs acteurs du film. Événement organisé avec l’Alliance 
pour la Préservation des Forêts, soutien de l’initiative 
Marianne.  

 

 
Modalités de participation aux travaux du groupe d’appartenance : 
 

●​ Participation aux réunions du groupe GEN (réunion hebdomadaires) les lundi, à distance, à raison d’une heure 
et demie (de 17.30 à 19.00), voire plus en fonction des exigences constatées et selon l’importance de l’ordre 
du jour.  

●​ Participation à sept repas de groupes d’une durée estimative d’1h30 chacun, tenant également lieu de 
réunions de travail (les mardis avant plénière).  

●​ Restitution régulière, au groupe, des actions et orientations adoptées vis à vis de la commission TAA.  
●​ Membre de l’association AGEN 
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